
Délibération n° SMG-2024-023 du 25 novembre 2024

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES
REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2024

OBJET : SAISINE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX POUR AVIS SUR LE PROJET DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU DOMAINE NORDIQUE DU PLATEAU 
DES GLIERES

Le lundi 25 novembre 2024, à 16h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au 

Département de la Haute-Savoie, à Annecy et en visioconférence, sous la présidence de M. François 

EXCOFFIER, Président du Syndicat Mixte.

■ Membres en exercice................................................................................................................................. 12

■ Présents au jour de la séance.......................................................................................................................7

■ Ayant donné pouvoir........................................................................................................................................0

• Suffrages exprimés...........................................................................................................................................7
- Voix Pour.....................................................................................................................................................7

Voix Contre...................................................................................................................................................
- Abstentions...........................................................................................................................

PRESENTS
Pierre BARRUCAND, Marcel CATTANEO, Marie-Louise DONZEL-GONET, Bruno DUMEIGNIL, François 

EXCOFFIER, Claude JACOB, Odile MAURIS

SUPPLEANT : Jean-Charles MAXENTI

ABSENTS EXCUSES
Christian ANSELME, Christelle PETEX-LEVET, David RATSIMBA, Martial SADDIER, Stéphane VALLI

Préfecture de la Haute-Savoie 
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Délibération n° SMG-2024-023 du 25 novembre 2024

Conformément à l'article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une Commission 
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) a été instituée pour examiner l'ensemble des 
services publics susceptibles d'être confiés à un tiers par convention de délégation de service public.

L'article L1411-4 du même code précise quant à lui que "Les assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales (...) se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local après avoir 
recueilli l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (...). Elles statuent au vu 
d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le 
délégataire".

Enfin, l'article L1413-1 dispose que cette commission est consultée pour avis par l'assemblée 
délibérante ou par l'organe délibérant sur tout projet de délégation de service public, avant que 
l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article 
L. 1411-4.

Dans le cas présent, il s'agit d'examiner le projet d'un contrat de délégation de service public pour 
l'exploitation du domaine nordique du Plateau des Glières. La Commission Consultative des Services 
Publics Locaux examinera l'intérêt d'une telle démarche et émettra un avis, avant un nouvel examen 
en Conseil Syndical afin d'approuver ou non le principe d'une Délégation de Service Public et le 
lancement d'une consultation.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1413-1 et L1411-4,

Vu la délibération du Conseil Syndical n° SMG-2024-022 du 25 novembre 2024 portant désignation 
des représentants de la CCSPL,

Le Comité Syndical 
Après en avoir délibéré.

APPROUVE la saisine de la Commission Consultative des Services Publics Locaux pour avis sur le 
projet d'une mise en œuvre d'une procédure de Délégation de Service Public pour l'exploitation du 
domaine nordique du Plateau des Glières

AUTORISE M. le Président à convoquer la Commission Consultative des Services Publics Locaux et 
communiquer à ses membres les éléments utiles pour remettre un avis.

Le Président du Syndicat Mi 
François EXCOFFIER.

Rendu exécutoire après _ _
transmission au Représentant de l'Etat le : - 5 UEC. 2024
et publication le : _ $
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